
Statut réglementaire d'un écoulement : 
méthode de saisine sur écoulement indéterminé

(zone à cartographie progressive ou zone forestière où l'exhaustivité n'est pas assurée)

Objet de ce document : expliciter la procédure en place pour saisir les services de l'état sur 
le statut réglementaire d'un écoulement.

Première étape : consulter la cartographie en ligne à l'adresse suivante, pour savoir si votre 
écoulement est déjà connu.

http://cartelie.application.developpement-durable.gouv.fr/cartelie/voir.do?carte=Projet_CE&service=DDT_52

(Une localisation par commune dans le cadre de gauche permet d'accéder rapidement au territoire recherché)

Remarque : cette cartographie est provisoire, une autre carte sera en ligne en 2016 une fois cette cartographie 
validée par les commissions cantonales associant tous les acteurs.

Deuxième étape : si votre écoulement n'apparaît pas sur cette carte, ou que le tracé affiché 
est erroné, vous pouvez :

● Imprimer la carte en ligne :

● Si une autre carte vous parait plus pertinente à utiliser et sous réserve que celle-ci 
soit bien lisible (échelle 1/25000 max), procéder de la même manière.

➢ Dans le cas d'un écoulement cartographié mais au statut non renseigné, il vous 
suffit de l'entourer

➢ Dans le cas d'un écoulement non cartographié ou au tracé érroné, le tracer au 
plus précis.

➢ Faire apparaître la ou les sources si possible

Dernière étape : 
Joindre à cette carte le formulaire au verso dûment complété, et le transmettre à 

l'adresse précisée en bas de page du formulaire

Suite à la réception de votre dossier et examen préalable, une visite de terrain sera 
programmée afin de statuer sur l'écoulement. 

Au vu des nombreuses demandes pouvant arriver, il est important de préciser si 
cette demande provient d'intention de travaux ou non.

Ce formulaire peut être utilisée dans la zone de cartographie progressive comme dans la 
zone de cartographie exhaustive (notamment en zone forestière, mais ceci est valable 
pour tout écoulement semblant répondre aux critères jurisprudentiels et n'apparaissant pas 
sur la carte en ligne)



Statut réglementaire d'un écoulement : 
Formulaire de saisine des services de l'Etat

Adresse

Coordonnées du pétitionnaire ou de l'entreprise / organisme

Mél : @

Téléphone : / / / /

Raison de la demande :

Travaux envisagés. Si oui, type de travaux et période envisagée : 

Contribution à la cartographie 

Type de demande :

Rectification d'un tracé existant mais erroné sur la cartographie en ligne

Demande de statut sur un tracé cartographié mais non caractérisé

Demande de statut sur un tracé non cartographié

Identité du pétitionnaire

NOM Prénom : 

Si professionnel, entreprise ou organisme pour lequel la demande est déposée :

Elements apportés par le pétitionnaire (appréciation des crières)

Alimentation par une source :

Débit suffisant une majeure
partie de l'année :

Lit permanent et naturel 
à l'origine :

Formulaire à renvoyer avec carte annotée à DDT de la Haute-Marne, Service Environnement et Forêt, 82 Rue du 
Commandant Hugueny, CS 92087, 52903 CHAUMONT CEDEX 9 ou par mail à ddt-sef@haute-marne.gouv.fr

Commune(s) traversées par l'écoulement : 


